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PORTANT INSTAURATION D'UN BORDEREAU .M
suivi des cargaisons '-tÇ/

(BESC) EN REPUBLIQUE DU BENIN
V ^

A\,(d le ministre des infrastructureset
des transports

Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution
de la République,du Bénin ;

Vu la proclpnation le 30 mars 2016 par- la Cour
Constitutionnelle des résultats définitifs de l'élection
présidentielle du 20 mars 2016 ;

Vu la loi n® 2015-41 du 29 décembre 2015 portant loi de
iinances pour la gestion 2016 ;

Vu le décret n« 2016-264, du 06 avril, 2016 portant composition
du Gouvernement ;iecrét3rie-.. / a';'jcuJier du.

Direr-eur ,

;^rT yûuro/v
Direction .Technique
SEC R£TARI/\J

rivâ?

le décret n».2016-292'du 17 mai 2015, fixant la stnacture-
type des Ministères ;

STu le décret n° 418 du 20 juillet 2016 portant attributions
organisation et fonctionnement.^ du. Ministère' des

•Infrastructures et desTransports ;

10mars 2016 portant modification
o= coT57i^] S^f^uts du Port Autonome de Cotonou ;Vdlteêté n° 049/MDCEMTMlP-PR/DC/SGM/CTJ/CNCB

K ^ ^ i décembre 2009 portant instauration d'uiibordereau de suivi des cargaisons en République du Bénin
Ministres ensa séance du mercredi

ARRÊTE
Article 1^^ : Il est institué en République du Bénin dans le cadrp Hn a
c^gaisons maritimes etdu contrôle de leurs coûts de transport un
Electronique de Suivi des Cargaisons {BESq. • P rt, un Bordereau
Article 2 : La gestion .du Bordereau Electrôniaue de n
confiée au Port Autonome de Cotonou Cargaisons est
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